
   

 

B I C ulletin dȴ nformations ommunales 

Edito du Maire 
 

Les 10 et 24 avril, les électeurs français seront appelés à désigner notre futur Président de la République. 
Le mode de scrutin (majoritaire uninominal à deux tours) avec deux seuls candidats arrivés en tête au premier tour,  
conduit au deuxième tour, soit à un vote utile ou soit à un vote de barrage. 
 
Les ®lections l®gislatives (juin 2022) qui la suivent (surtout depuis lèinstauration du quinquennat par r®f®rendum -70% 
dèabstentions- le 24 septembre 2000, et lèinversion du calendrier ®lectoral par Lionel Jospin avec la loi du  
15 mai 2001, confirme habituellement le choix majoritaire de la présidentielle 
 
Si la participation aux votes nèest pas obligatoire, elle constitue n®anmoins une mani¯re de prendre part ¨ la vie de la 
Nation. Voter c'est important ! Oui, mais pourquoi ? Utiliser son droit de vote repr®sente une fa­on dèexercer sa  
citoyenneté. Il permet aux citoyens de protéger leur liberté et de faire fonctionner la démocratie 
 
Pour lèhistoire, certaines cat®gories de la population ont lutt® pour obtenir ce droit. Ainsi, les femmes nèont eu le droit 
de vote quèen 1944 et les militaires de carri¯re en 1945. Depuis 2007, les personnes sous tutelle en raison de leur 
handicap ont également le droit de voter en vertu de la loi sur la protection juridique des majeurs. 
 
Votre vote est votre voix et vous faites ainsi valoir vos idéaux et votre opinion. Vous faites ainsi acte, non seulement de 
pr®sence, mais dèune certaine prestance en revendiquant votre position par votre choix. Sachez quèen votant, vous  
emmenez votre part de devoir pour votre pays. Le vote est un choix personnel et secret 
 
Si vous soutenez un candidat, m°me si lèautre candidat gagne avec ses id®es qui ne sont pas les v¹tres, au moins vous 
aurez fait valoir vos pens®es. Voter, cèest avoir le pouvoir de cr®er le changement. 
 
Le vote est un acte réfléchi : Lèimportant est de bien prendre le temps de se renseigner sur ce que propose chaque parti 
politique. Écouter des débats, lire les programmes, participer à des discussions sont des exemples de sources  
dèinformation qui permettent ¨ chacun dè®lire le candidat qui vous correspond. 
 
Bien s¾r, si vous ne vous sentez pas align® avec lèun des partis politiques, vous pouvez ne pas voter. Rester ¨ la maison 
ne fait que vous rendre une autre statistique, il est présumé que vous êtes juste désintéressé. 
 
Il reste toujours le vote blanc et si un grand nombre se retrouve dans les urnes, il appartiendra aux principaux partis 
politiques de commencer ¨ r®fl®chir davantage ¨ ce quèils doivent faire pour r®tablir le contact avec ces ®lecteurs. 
 
Si vous venez dèobtenir votre majorit® ®lectorale, voter vous permet de participer pour la premi¯re fois ¨ la vie de la 
Nation. Dèapr¯s les sp®cialistes, ce premier vote est inoubliable, comme toute premi¯re exp®rience. 
 

     ALORS VOTEZ 
 

Votre Maire 

Guy SCHMITT 
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Documents remisäSyndicat Mixte 

Présentation du Syndicat 

En 2018, la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) est devenue une compétence  

obligatoire des intercommunalit®s. Toutefois, ces missions n®cessitent de sèaffranchir des limites administratives et de 

travailler ¨ lè®chelle naturelle du bassin versant.  

Le Syndicat mixte du Bassin Bruche Mossig a ainsi ®t® cr®® en juillet 2019 avec pour missions lèam®nagement du bassin 

versant et la protection des milieux aquatiques. Son territoire, le bassin versant de la Bruche, sè®tend sur plus de  

700 kmĖ, du Climont jusquèaux rives de lèIll ¨ Strasbourg.  

~««sq >k «·|isg^® {s¶®k i¯ ª¯grk  B ^««s| B M 

 Concrètement, le syndicat mène des études et des travaux pour : 

¶ Réduire les conséquences dommageables des inondations 

avec un programme dèactions de pr®vention des inondations 

(PAPI) ; 

¶ Rétablir le fonctionnement naturel des rivières et améliorer 

leur qualité écologique ; 

¶ R®tablir la continuit® ®cologique, cèest-à-dire permettre aux 

poissons et aux sédiments de transiter librement dans les 

cours dèeau en supprimant les obstacles ; 

¶ Protéger les zones humides existantes et restaurer les zones 

humides dégradées. 

Le syndicat a également une mission de sensibilisation des élus et des citoyens afin de mieux comprendre les rivières, 

leurs variations et la biodiversit® quèelles abritent.  

Les trois membres du syndicat sont la Communaut® de communes de la R®gion de Molsheim Mutzig, lèEurom®tropole de 

Strasbourg et le SDEA.  Le SDEA représente les intercommunalités qui ont transféré la compétence GEMAPI avant 2019 : 

la Communauté de communes de la Vallée de la Bruche, la Communauté de communes Mossig et Vignoble, la          

Communauté de communes des Portes de Rosheim et la Communauté de communes de la Région de Saverne.  

Chaque structure membre est représentée à un tiers dans le comité syndical composé de 21 élus et présidé par  

M. Jean-Luc SCHICKELE, maire de Mutzig. Le siège du syndicat est établi à Molsheim.  

Les actions et le fonctionnement du syndicat sont financ®s par ses membres, ®galement ¨ hauteur dèun tiers par  

structure. Le syndicat b®n®ficie dèaides financi¯res de la part de lèAgence de lèEau Rhin Meuse, de lè£tat et de la R®gion 

Grand Est.  

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site Internet www.bassinversant-bruchemossig.fr et la page Facebook du  

syndicat. 

Jean-Luc SCHICKELE, Président Morgane PACAUD, Directrice Estelle PALFRAY, Secrétaire 

http://www.bassinversant-bruchemossig.fr
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Jeunes lycéens étrangers recherchent une famille dȴaccueil 

 

Du Japon, du Br®sil ou dèailleurs, de jeunes ®trangers viennent en France gr©ce ¨ lèassociation CEI-Centre Echanges  

Internationaux.  Ils viennent passer une année scolaire, un semestre ou quelques mois au collège ou au lycée,  

pour apprendre le français et découvrir notre culture.  Afin de compléter cette expérience, ils vivent en immersion dans 

une famille fran­aise pendant toute la dur®e du s®jour.  Le CEI aide ces jeunes dans leurs d®marches et sèoccupe de leur 

trouver un hébergement au sein de familles françaises bénévoles.  

Ligia, jeune brésilienne de 16 ans, souhaite venir en France pour 6 mois à partir de Septembre 2022. Elle joue au  

tennis, aime la lecture, la peinture, le dessin, et le cin®ma. Elle r°ve de trouver une famille chaleureuse pour lèaccueillir 

les bras ouverts durant son séjour. 

Elena, jeune allemande de 15 ans, est passionn®e par la culture fran­aise. Elle fait de lè®quitation, de la voltige, joue du 

violon, aime la lecture, les voyages, et les jeux de société. 

Elle souhaite venir en France pour 10 mois à partir de Septembre 2022. Elle rêve de maîtriser la langue française. 

Ryuki, jeune japonais de 17 ans, viendra en France pour 10 mois aussi. Il a de nombreux hobbies : le football, le basket 

et le cinéma. Il aime aussi peindre et dessiner. 

Il aime notre culture et souhaite en d®couvrir davantage en vivant au sein dèune famille fran­aise. 

 

Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l'autre et constitue une expérience linguistique pour tous.  

« Pas besoin d'une grande maison, juste l'envie de faire partager ce que l'on vit chez soi ». A la ville comme à la  

campagne, les familles peuvent accueillir. Si lèexp®rience vous int®resse, appelez-nous ! 
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Renseignements : 

 

Bureau Coordinateur CEI Saint-Malo           

Vanessa Simon Ȱ 02.99.20.06.14 

v.simon@groupe-cei.fr 

 

Responsable locale: 
 
Laurence VEITMANN 

mailto:v.simon@groupe-cei.fr
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Date limite dȴinscriptions sur les listes électorales  
 

Dans le cadre de la préparation des scrutins à venir, nous souhaiterions attirer votre attention sur la subtilité suivante : 

les d®lais dèinscription sur les listes ®lectorales pour les scrutins ¨ venir varient d®sormais selon que lèinscription est faite 
en ligne, en mairie ou par courrier.  

Pour les élections législatives 2022, vous avez jusquèau mercredi 04 mai 2022 pour vous inscrire en ligne, et jusquèau 
vendredi 06 mai 2022 pour faire la démarche en mairie ou par courrier. 
 

Refonte des cartes électorales 

Dans le cadre de la refonte des listes électorales, qui  doit être réalisée en amont de l'élection présidentielle, ce qui  
entraîne l'édition d'une nouvelle carte pour chaque électeur. La nouvelle carte électorale avec un QR code pour accéder à 
vos démarches. 

 

Pour la première fois, un QR code figure sur la carte électorale qui sera envoyée à toutes les personnes  
inscrites sur les listes électorales dans la perspective des élections présidentielles et législatives. 

 

Ce QR code renvoie au site unique 
www.elections.interieur.gouv.fr vous permettant      
d è a c c ® d e r  ¨  l è e n s e m b l e  d e s  
démarches liées aux élections.  

 

Vous pouvez ainsi en quelques clics : 

¶ vérifier votre situation électorale ; 

 

¶ trouver votre bureau de vote ; 
 

¶ effectuer une demande de procuration en cas 
dèabsence le jour du scrutin.  

 Vous pouvez également vérifier à qui vous avez 
 donné procuration ou qui vous a donné  
 procuration. 
 

Le site www.elections.interieur.gouv.fr vous permet ®galement dèacc®der ¨ des contenus pour comprendre le r¹le et la 
finalit® d®mocratique du vote, les diff®rents types dè®lections organis®es en France, la comp®tence des ®lus, etc. 

 

Date des échéances électorales 

 

Pour rappel, Soultz-les-Bains, ne poss¯de quèun seul bureau de vote qui se situe  
au 2, rue de Strasbourg, dans la Salle du Conseil Municipal. 

E zkg®s~|« 

 Élection présidentielle Élections législatives 

1er tour Dimanche 10 avril 2022 de 8h00 à 19h00  Dimanche 12 juin 2022 de 8h00 à 18h00  

2ème tour Dimanche 24 avril 2022 de 8h00 à 19h00  Dimanche 19 juin 2022 de 8h00 à 18h00  

 

Pour plus dȴinformations, Stéphane et Corentin répondront à vos                 

demandes en Mairie aux horaires dȴouvertures ou par téléphone au             

03 88 38 10 24. 
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MARS 

Madame Eugénie LUX,  

Née le 2 mars 1927, à fêté ses 95 ans,   

Monsieur Max MOERCKEL, 

Né le 4 mars 1938, à fêté ses 84 ans, 

Madame Marie-Louise HUBER,  

Née le 6 mars 1942, à fêté ses 80 ans  

Monsieur Jean-Paul KLUGESHERZ,  

Né le 12 mars 1933, à fêté ses 89 ans, 

Madame Raymonde LEHR, 

Née le 15 mars 1933, à fêté ses 89 ans, 

Madame Annette BELLER,  

Née le 16 mars 1939, à fêté ses 83 ans,  

Madame Germaine SPECHT,  

Né le 17 mars 1934, à fêté ses 88 ans, 

Monsieur Bernard KREMER,  

Né le 21 mars 1938, à fêté ses 84 ans. 

GRANDS ANNIVERSAIRES AVRIL 

Monsieur Albert BUCZKO,  

Né le 12 avril 1938, fêtera ses 83 ans, 

Madame Lucienne TROESTLER,  

Née le 17 avril 1939, fêtera ses 82 ans 

Monsieur Aloïse VELTEN,  

Né le 22 avril 1932, fêtera ses 89 ans 

Madame Marie-Georgette TEXIER,  

Née le 25 avril 1930, fêtera ses 91 ans. 

Monsieur Lucien SALOMON, 

Né le 26 avril 1940, fêtera ses 81 ans 

Madame Marie-Thérèse BOCH,  

Née le 26 avril 1941, fêtera ses 80 ans. 
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Je mèappelle Michel Wilt et jèai 41 ans. Je suis mari® et p¯re 

de deux filles, qui fr®quentent lè®cole des Pins. Je suis     

consultant en informatique. Nous avons emménagé à Soultz 

en 2012 pour me rapprocher de mon travail, alors que ma 

femme ®tait enceinte. Dèabord, nous avions lou® un         

appartement aux Coudriers avant dèacheter en 2014 une 

maison rue Saint S®bastien (oui, l¨ o½ cèest bien raide). 

Je pratique le VTTäélectrique et classiqueäainsi que le 

trail. Pour ces pratiques, nous disposons dèun beau terrain 

de jeu juste autour de nous. Je participe également à  

lèorganisation de lèElsassèBike et aime bien bricoler. 

Je me suis engag® dèabord au conseil dè®cole en tant que 

repr®sentant des parents dè®l¯ves, et ai particip® ¨ la      

création du périscolaire. Elu à mon premier mandat en 2020 

au conseil municipal, je suis 3ème adjoint au Maire. 

Mes attributions sont principalement : 

¶ le scolaire, le périscolaire,  

¶ le cultuel, je fais le lien avec le Conseil de Fabrique, 

¶ le culturel en lien avec la bibliothèque, 

¶ la communication.  

Je suis à votre écoute sur ces points. 

 NAISSANCES 

Nolan GONDRAND, né le 17 février 2022  

de Aurélie FER & Laurent GONDRAND 

Olivia HECKMANN, née le 20 mars 2022  

de Floriane CONRATH & Guillaume HECKMANN 

MARIAGE 

Madame Angélique WEIL et Nicolas PUGLIA, 

Le 26 mars 2022 à SOULTZ-LES-BAINS 

DÉCÈS 

Simone LLEDO, le 27 février 2022 
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BIEN VIVRE ENSEMBLE 

Bien vivre ensemble, cèest le respect de lèenvironnement dans lequel nous ®voluons chaque jour avec nos proches.    

Cèest ®galement le respect de nos voisins, de tous les concitoyens de notre commune. 

Choisir de sèinstaller ¨ Soultz-les-Bains, dans notre village, cèest avant tout un projet de vie familial, mais ®galement le 

projet de vivre ensemble, dans un environnement exceptionnel. Alors pour préserver notre qualité de vie, voici quelques 

règles simples à observer qui permettent aux uns et autres de vivre ensemble en bonne intelligence. 

Entretien des troɯoirs 

La Commune de Soultz-les-Bains assure lèentretien des espaces publics. Toutefois, les riverains dèune voie publique sont 

tenus de nettoyer les trottoirs, accotements et caniveaux attenants à leur propriété sur toute la longueur.  

En cas dèaccident, la responsabilit® des riverains pourrait °tre engag®e. 

Un bon Maître, citoyen, ramasse les déjections de son chien 

Le chien, plus que tout autre animal de compagnie, a besoin pour son équilibre physique 

et mental de sortir de lèappartement ou de la maison de son ma´tre. La promenade      

quotidienne est aussi pour le propri®taire lèoccasion dèun d®paysement appr®ci® et cèest 

vers les espaces verts extérieurs que le maître conduit son chien.  

Une déjection au beau milieu d'un trottoir ! De quoi vous mettre de mauvaise  

humeur. Doit-on pour cela haïr toute la gente canine ? Pour que votre chien soit  

accepté de tous, faites en sorte qu'il n'occasionne pas de nuisances. Les chiens ont des 

besoins naturels et c'est à leur maître de veiller à ce que les trottoirs  

ne deviennent pas des toilettes publiques canines. 

6 sacs de distributeurs de sacs pour les déchets canins sont déjà à votre disposition et     

8 nouveaux emplacements viennent compléter les emplacements existants : 

мŜǊǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ bƻǳǾŜŀǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

wǳŜ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 
Řǳ ŎƘŀǊǊƻƴ 

wǳŜ ŘŜ .ƛōƭŜƴƘŜƛƳ  

tŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ .ƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ wǳŜ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōŀƴŎΣ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ 

wǳŜ Řǳ aƻǳƭƛƴΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇŀǊŎ Ł 
ƭŀƳŀǎ 

wǳŜ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳΣ ǎǳǊ ƭŜ ƳǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ 

wǳŜ Řǳ CƻǊǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ wǳŜ {ŀƛƴǘ aŀǳǊƛŎŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ {ǘ aŀǳǊƛŎŜ 

wǳŜ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŀōŀŎ wǳŜ ŘŜǎ /ƻǳŘǊƛŜǊǎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘǳŜ 

wǳŜ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ 
ŘŜǎ ōŀƛƴǎ 

wǳŜ ŘŜǎ ±ŜǊƎŜǊǎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ !ƴŘǊŞ .¦w 

  wǳŜ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛȄ 

 wǳŜ Řǳ aŀǊƪŜǊΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 

Aucune excuse pour ne pas ramasser. 

Cèest une obligation de ramasser les d®jections de son animal (Article 97 du R¯glement Sanitaire D®partemental). 

En cas de non-respect, il encourt une amende de 35 euros (R.632.1, Code Pénal). 

Nous rappelons également que les espaces verts ne sont pas des canisites. Trop souvent nous 

sommes interpellés par nos ouvriers communaux qui ont la belle surprise de plonger leurs mains dans des déjections 

canines lors de lèentretien de ces espaces. 

Merci de respecter ces endroits et nos ouvriers également !!! 
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Déchèteries 

Trions toujours plus nos déchets. Les déchèteries les plus proches,  

sont passées aux horaires dè®t® depuis le 28 mars 2022. 

¶ Marlenheim : Rue de lèUsine. T®l. : 03.88.33.56.12  

Horaires : Mardi de 13h30 à 19h00 

         Jeudi et Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30 

¶ Molsheim : 52 Route Industrielle de la Hardt. Tél. : 03.88.47.92.20  

Horaires : Mardi, Mercredi, Jeudi et Samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h 

       Vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30   

Les déchèteries sont fermées les jours fériés. (donc le vendredi saint et le lundi de Pâques) 

Prochaines collectes sélectives :  

22/04 et 20/05 

Bricolage et Jardinage 

 

Par arrêté préfectoral et par arrêté permanent communal N° 129 du 23 février 1997, les activités bruyantes              

susceptibles de causer une g°ne pour le voisinage, effectu®es par les particuliers ¨ lèext®rieur ou ¨ lèint®rieur des       

bâtiments, tels les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique ou électrique sont 

autorisés aux horaires suivants : 

Du lundi au vendredi de 7h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique ou électrique sont interdits les    

dimanches et jours fériés. 

Taille des végétaux 

Lèentretien des arbres et des haies en limite de propri®t® est de la responsabilit® de chacun. Il doit °tre effectu®        

régulièrement. Une végétation abondante peut constituer une gêne pour le voisinage ou un danger pour les usagers du 

domaine public. 

V  s´ªk k|«k{fzk Û Ýs|Þ+s´szs®l 

Marquage des réseaux souterrains 

Il ne sèagit nullement de travaux ¨ tous les endroits  

notifiés !  

Ce sont des relevés topographiques nécessaires pour 

SIG (Système Informatisé Géographique). Il associe les 

bases de données des logiciels pour assurer leur      

gestion (stockage et mise à jour) et la production des 

représentations visuelles, cartes et graphiques            

notamment, issues de leur traitement. 

tel:+3388335612
tel:+3388479220
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Peinture au Hall des Sports 

Le mois de janvier a ®t® consacr® ¨ la r®novation de la salle des Colonnes et de lèentr®e 

du Hall des Sports. Ainsi, Christian a ǆuvr® pendant pr¯s dèun mois ¨ des travaux de 
peinture des murs et de la rambarde de lèescalier. 

Afin également de diminuer notre consommation électrique, ces travaux ont également 

®t® accompagn®s par le remplacement de lèensemble des radiateurs. 

Les sols des la salle des colonnes, de la coursive, de lèescalier et de lèentr®e ont       

également été lustrés pour leur donner une nouvelle jeunesse. 

 

 

Crédits : Commune de Soultz-les-Bains 
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Travaux aux ateliers municipaux 

Les travaux des ateliers sont également en cours.  

Les travaux de peinture du sol du local de stockage et des murs sont       

terminés.  

La pose de carrelage dans les espaces sanitaires sont également en cours. 
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Déclarations préalables et permis de construire 

Demandeur Objet Adresse du demandeur Date de la décision 

France SOLAR 
Pose de panneaux photovoltaïques 

ä 15, rue de Molsheim 
10, rue de lèEnergie  

67720 Hoerdt  
A : 03/01/2022  

Alain STROH 
Ravalement de façade et remplacement des 

volets 
7, rue Saint Amand A : 04/01/2022  

Joseph VELTEN Démolition et réhabilitation d'une maison 
7, rue de la petite 

église 
Retrait de la demande 

Philippe MURA 
SARL 

Construction dèune maison bi-famille Rue Belle-Vue R : 21/01/2022  

SA Concept 
Transfert d'un permis concernant  

un lotissement de 6 lots ä Rue Saint Marc  
88, rue du Moulin 

67 520 KIRCHHEIM 
A : 07/12/2021  

Anthony ARLEN 
Construction d'un abri à toit plat permettant 

de garer une voiture. 
36, rue de Molsheim A : 10/02/2022  

Bertrand JOST 
Construction d'un mur et installation  

d'un portail coulissant et d'un portillon. 
7, rue de Strasbourg A : 10/02/2022  

Joseph SCHMITT 
Création d'un Carport bois, réfection terrasse 

bois et remplacement chéneau 
9, rue de Biblenheim A : 14/02/2022  
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Raccordement à la ɢbre 

Alors que la fibre est en cours dèinstallation dans notre Commune, nous tenions ¨ 

faire une piqure de rappel. 

Il faut savoir que nous avons déployé un réseau de fourreaux sous la chaussée pour 

permettre le cheminement du r®seau de fibre en souterrain jusquèen limite de sur vos propri®t®s. Ces fourreaux se     

pr®sentent sous la forme de tuyaux gris clair et lisses, dèenviron 5cm de diam¯tre, qui sortent en limite de votre        

propriété. 

Lors du passage de St®phane et Corentin dans lèensemble des rues de Soultz-les-Bains, nous avons détecter               

15 probl¯mes de fibre : de lèa®rien alors que les fourreaux sont disponibles, des raccordements sur poteau puis en  

souterrain sans sécurité ou un raccordement avec débordement sur domaine public. 

Lèobjectif de la commune est de supprimer tous les c©bles de t®l®communications en a®rien, Ú les fils en lèair ».  

Elle fondera cette d®cision sur le r¯glement communal dèam®nagement (r¯glement du Kaiser). 

Au moment o½ lèop®rateur (ou son sous-traitant) viendra installer la fibre optique chez vous, vous devez veiller à ce que 

les cheminements souterrains soit utilis®s. Dans certains cas, les techniciens peuvent °tre tent®s dèutiliser un  

cheminement en aérien, car plus simple à mettre en ǆuvre, alors que les fourreaux sont présents en limite de votre  

propriété. 

Si une telle installation est réalisée, la commune prendra contact avec vous pour faire régulariser    

lȴinstallation. 

De telles installations non-conformes ont déjà été constatées. Les premières prises de contact de la mairie vers les  

habitants concernés vont débuter. 

En cas de difficult®s au moment de lèinstallation pour faire respecter cette directive, nèh®sitez pas ¨ bloquer le chantier et 

à contacter la mairie. 

Dèautre part, il est ®galement rappel®, quèavant toute intervention sur la chauss®e, la mairie doit °tre avis®e de tels  

travaux. Un arrêté du Maire doit autoriser les interventions sur la voie publique. 
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Les NEWS du JESSELSBERG  
 
Une nouvelle tranche de travaux de réouverture des pelouses sèches a 
démarré début janvier dans le parc des chèvres du Rove sur la colline 
du Jesselsberg. Lèentreprise NOEPPEL est charg®e des travaux  
dèabattage et dèenl¯vement des arbres qui se sont d®velopp®s.  
 
Le parc des chèvres comporte encore beaucoup de grands pins et 
robiniers (faux acacias). Leur d®gagement redonnera au lieu lèaspect 
quèil avait avant lèenvahissement par ces esp¯ces qui se multiplient 
très rapidement. 
 
Lèentreprise NOEPPEL travaille en partenariat avec le CEN Alsace depuis plusieurs ann®es maintenant, ¨ Soultz et sur 
dèautres sites ®galement. Derni¯rement elle a particip® ¨ un chantier encore plus important sur le site du HOLIESEL g®r® 
par le CEN Alsace et situé sur les collines de Rosenwiller près de Rosheim.  

 
Le bois extrait de cette parcelle sera transformé en plaquettes ; et 
quelques belles « billes » pourront même être façonnées en pièces 
de charpentes. 
 
Des variétés rares et remarquables sont repérées pour être      
gardées ; de beaux arbres âgés, des aubépines de plus de 50 ans, 
des essences fruiti¯res sauvages : cormiers, merisiers pommiers Ü 
Ainsi des zones de feuillus seront préservés pour créer des ilots 
de fraicheur, espaces de repos pour les chèvres, et pourront  
abriter des oiseaux et des insectes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La réouverture de cet espace, combiné au pâturage  
®cologique, permettra le retour rapide dèune grande  
biodiversité, spécifique des pelouses sèches sur sol calcaire.   
A lèexemple de ce qui sèest produit pour les espaces d®gag®s 
depuis quelques années en haut de la colline.  
 

Lèentreprise NOEPPEL est install®e ¨  
Romanswiller (67), son activité principale est la 
réalisation de charpente, et de maisons à  
ossature bois. Elle produit aussi des plaquettes 
de bois pour le chauffage. 
 
Elle a développé un service de broyage dans un 
souci de respect de l'environnement et afin 
d'éviter des déchets et des destructions d'arbres 
inutiles. Elle dispose d'une déchiqueteuse de 
bois quèelle peut d®placer sur les chantiers pour 
broyer des grumes et autres bois. 
 

Le bois est recyclé en  

plaquettes de bois de  

chauffage et décoratives, par 

exemple pour allées et  

jardins. 
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Préservons nos haies et arbustes 

La haie est un petit groupe dèarbustes et dèarbres, de longueur et de hauteur variable, de faible largeur (inf®rieure ¨ 

30m) enclavés dans les prairies, champs ou vignes. La haie peut être accolée à un élément fixe, linéaire du paysage 

(voie de communication, chemin, route, voie ferr®e ou cours dèeau).  

Les Haies ont non seulement un rôle important pour le paysage et la lutte contre les coulées de boues mais elles  

constituent aussi un milieu de vis favorable ¨ de nombreuses dèesp¯ces, que ce soit pour les oiseaux qui y construisent 

leur nid ou les petits mammifères et insectes qui y trouvent également refuge ou nourriture. Ne taillez pas les haies au 

printemps pour préserver la faune. Avec le retour du soleil, les amateurs de jardinage en profitent pour bichonner leur 

terrain.  

Cependant, il faudra encore patienter quelques mois avant de pouvoir tailler les haies. En effet, cèest la pleine saison de 

nidification chez les oiseaux et si certaines esp¯ces adoptent un nichoir, beaucoup dèautres construisent un nid dans les 

haies et les arbustes.  

Ainsi, le merle noir, le rouge-gorge familier , et beaucoup dèautres utilisent les enfourchures des branches pour  

accrocher leurs nids. Les tailles de haies et lè®lagage des arbres se pratiquent habituellement avant la mont®e de s¯ve, 

cèest ¨ dire en hiver, id®alement pendant les mois de novembre et d®cembre  

Cèest pourquoi, afin de ne pas porter atteinte ¨ ces esp¯ces, fragilis®es par les mois dèhiver, il existe un arr°t®  

pr®fectoral datant du 15 mars 2002 qui pr®cise que : Ú Sur lèensemble du d®partement du Bas-Rhin, il est interdit à  

quiconque de tailler ou d'arracher toutes haies pendant la période du 15 mars au 31 juillet Û Cet arr°t® ne sèapplique 

pas aux jardins des particuliers ; toutefois, vu lèeffondrement de la biodiversit® nous demandons aux habitants dè°tre 

particulièrement vigilants quant à leurs pratiques de jardinage. 
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Parlons viandes 

Notre viande de bǆuf est maturée sur os dans une atmosphère  

contr¹l®e pendant 20 ¨ 60 jours en fonction des races et de lè©ge de 

la bête. Notre cave de maturation est indépendante des autres moyens 

de réfrigération pour un contrôle optimal, constant et linéaire du taux  

dèhumidit®, de la ventilation et de la temp®rature.  

La maturation åDry Agedæ est indispensable pour lèobtention dèune 

viande tendre, juteuse et savoureuse. Elle est le r®sultat dèun long  

processus enzymatique au coeur de la viande et concentre lèar¹me brut 

de celle-ci, attendrit la structure de ses fibres.  

Disparue avec lèav¯nement de la s®lection g®n®tique et  

lèindustrialisation de lè®levage, avec la d®coupe de viande et la  

maturation sous vide, la maturation traditionnelle dite åDry Agedæ  

reprend aujourdèhui tout son sens et est le fruit dèun long travail. 

Tels les meilleurs vins notre viande prend le temps de se bonifier  

naturellement. 

Cette proposition sèinscrit dans la continuit® de ce que nous            

souhaitons offrir à nos clients épicuriens :  les meilleurs produits     

travaillés avec savoir-faire et passion.  

Restaurant lȴOlivar 

Direction la Méditerranée de Soultz-les-Bains 

Avec un peu de créativité et beaucoup d'amour, nous vous cuisinons des produits 

frais, issus en partie de notre propre potager de 

légumes et d'herbes aromatiques. Cette cuisine est 

un mélange de soleil et de partage qui vous invite à 

goûter aux saveurs du bassin méditerranéen.  

 

C ~{{kªgk« 
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LundiȱMardi  Repos  

Mercredi au Vendredi  Midi et soir 

Samedi  Soir 

Dimanche  Midi et soir 

Les maîtres mots de lȴéquipe de lȴOlivar sont : 

Une carte qui change au fil des saisons 

¶ Du vins sélectionné avec passion 

¶ Des desserts faits maison par Marc, le chef pâtissier 

Fils de viticulteurs et soultzois de naissance, Joël a travaillé dans des restaurants de renom, cultivant une 

passion qui a grandi : faire plaisir aux gens au travers de la cuisine. 

Il d®cide d'exercer ¨ lè®tranger afin de d®couvrir les cuisines du monde. Apr¯s un tour du monde des saveurs 

(Inde, Asie, Amérique du sud), une expérience de cuisinier privé sur des catamarans de luxe dans les  

Caraµbes , il part pour Londres o½ il exerce sa profession durant 4 ans dans lèun des ®tablissements les plus 

r®put®s dèAngleterre. 

Le restaurant lèOlivar situ® au  3, rue de Saverne ¨ Soultz-les-Bains vous accueillent  aux horaires suivants :  

Et nous sommes joignables par téléphone 

au  03 67 07 06 10  

ou par mail à lȴadresse  

contact@lolovar.fr 

 

Nous sommes également disponible sur  

Facebook et sur notre site internet   

www.lolivar.fr  
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Alors qui sommes-nous ? 

Voil¨ presque 30 ans, en 1993 quèun groupe de parents dèenfants en situation de handicap,                 

des professionnels du social ont d®cid® de cr®er REGARD. Leur objectif, modeste ¨ lè®poque, ®tait       

dèaccueillir des enfants ou des adultes en situation de handicap pour permettre ¨ leurs parents, ¨ leurs   

familles de b®n®ficier dèun temps de r®pit lèespace dèun week-end. 

Les accueils au début se faisaient dans des maisons 

que nous prêtaient des amis, puis progressivement un 

g´te fut lou® et depuis plus de 10 ans, lèaccueil se fait 

dans un appartement à Soultz-les-Bains, équipé et 

adapté pour accueillir des personnes parfois  

lourdement handicapées.  

Les personnes que nous accueillons y ont leurs  

habitudes, ils dorment dans la chambre jaune, 

blanche, verteÜ  

 

 

Qui peut venir à Regard ? 

 

Le handicap des personnes est varié. Nous accueillons des  

personnes polyhandicapées, des personnes autistes, des  

personnes atteintes de troubles sensoriels avec le plus souvent 

une déficience intellectuelle ou une déficience légère.  

Mais la particularit® de Regard cèest surtout le « un pour un »  

cèest-à-dire que sur un week-end, il y a au maximum                  

5 personnes invitées et 5 personnes uniquement bénévoles.  

Nos week-ends se déroulent du samedi 14 h au dimanche 17h. 

Nos bénévoles se mettent alors totalement à disposition des  

personnes que nous accueillons, cèest lèoccasion de vivre des 

choses ensemble, pas des choses compliquées mais simplement 

des choses de la vie quotidienne, le repas, les promenades, les 

jeux, les échanges, à chaque fois nous nous adaptons aux  

personnes que nous accueillons.  

Vous nous avez certainement déjà croisé dans 

les rues de Soultz certains week-ends de      

lȴannée, car cela fait plus de 10 ans que     

lȴassociation occupe un appartement, à côté de 

la bibliothèque. 


